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Compte rendu synthèse de l’Atelier  des parties prenantes  de l’ITIE RDC sur la revue des améliorations du Rapport de l’étude de cadrage  du secteur minier artisanal à l’Est de la RDC.
1. En date du 7 septembre 2015, s’est tenu à Kinshasa, au cercle français le « Gourmand », un important atelier des parties prenantes de l’ITIE-RDC en vue de revoir  les améliorations apportées par les Parties Prenantes au  Rapport de l’étude de cadrage du secteur minier artisanal menée par le cabinet Price Water House Cooper (PWC), en débattre et d’assembler celles jugées pertinentes  à intégrer dans le Rapport final que le Comité Exécutif  devait recevoir prochainement pour adoption. 
2. Ont pris part à cet atelier, les experts représentants les composantes Entreprises, Gouvernement, Société civile, Partenaires techniques et financiers ainsi  que ceux du Secrétariat Technique. La liste des présences est reprise en annexe.  
3. Au terme de cet atelier, le ST ITIE devra préparer un Cadrage à soumettre au Comité Exécutif pour validation le 30 septembre 2015. 
4. Organisé par le ST ITIE et sous la modération du Professeur Mack DUMBA Jeremy, Coordonnateur National de l’ITIE-RDC, l’atelier était présidé par le professeur Donat Kampata, Coordonnateur de la Cellule Technique de Coordination et de la Planification Minière et  répondant du ministre des Mines au Comité Exécutif de l’ITIE-RDC.
 5. Trois temps forts ont marqué cet atelier : la présentation  des conclusions de l’étude de Cadrage  du secteur minier artisanal à l’Est de la RDC par le Cabinet PWC, les débats autour de cette présentation et l’assemblage des améliorations et, enfin, la conclusion.
6. La présentation par PWC  était axée sur  six points à savoir, i) le contexte de la mission ii) l’objet de la mission iii) l’approche méthodologique suivie iv) les difficultés rencontrées v) le résultat des travaux et vi) les conclusions et recommandations.
Sur base des études et constations sur terrain, le cabinet a recommandé au CE d’intégrer l’artisanat minier dans le périmètre ITIE de manière progressive en commençant par les 3T, l’or et le diamant.
7. A l’issue d’un débat très riche et après recueil des améliorations proposées par les participants, l’étude a été jugée recevable. Cependant pour la parfaire, il a été demandé aux parties prenantes de faire parvenir au ST ITIE, au plus tard le 16 courant, les autres améliorations enfin de lui permettre de fignoler un Cadrage format ITIE à présenter au Comité Exécutif ce 30 septembre pour validation.
8. L’état synthèse des améliorations apportées par  les parties prenantes  se présente comme suit :

Secrétariat Technique

	N°
	CRITERES D’EVALUATION
		CONSTATS
	AMELIORATIONS RETENUES

	

	Exhaustivité du Référentiel  des entités  du Périmètre et des Flux
	Omission des  certaines entités étatiques déclarantes (ex  DGDA, Commerce extérieur..) et certains flux.
	· Prendre en compte les entités étatiques suivantes ainsi que les recettes qu’elles encadrent : DGDA, Commerce extérieur, Commission à l’énergie atomique...
· Prendre en compte les paiements des creuseurs
· Considérer la contribution payée  à la Province par les artisanaux au titre de basket fund 
· Prendre en compte  la taxe rémunératoire  payée par les entités de traitement au moment de l’exportation à ITRI (montant par tonne exportée) et à la Province (1% de la valeur).
· Capter le paiement sur chaque maillot de la chaine (du puit  au point d’exportation)
· En  sus des Entités de traitement, capter les paiements effectués par  tous les centres de négoces, les comptoirs, les coopératives et les considérer dans la détermination du seuil de matérialité.

	
	Matérialité
	
	· Redéfinir le seuil en tenant en compte tous les paiements et toutes les entités omis
· Considérer l’arrêté interministériel du 18 avril 2014 qui reprend la nomenclature des taxes  en vue de capter tous  les flux  susceptibles d’intervenir dans la définition de la matérialité.

	
	Informations contextuelles
	La production du coltan parait plus élevée que celle de la cassitérite
	Revoir la source d’informations et corriger cet état 

	
	Ordre général
	Omission de certaines matières.
Disparité dans les statistiques
	· Réévaluer la contribution réelle de  la filière stannifère en  particulier pour les Provinces du Nord et Sud Kivu, 
· Pour la partie géologique, consulter les services compétents du Ministère des mines afin de corriger ces disparités,
· Revoir le nombre de comptoirs, de coopératives et de creuseurs. 
· Supprimer la demande de l’intégration progressive du cuivre et le cobalt. Ces deux produits sont intégrés au processus de déclaration ITIE au travers les entités de traitement qui travaillent avec les artisanaux au Katanga.
· Tirer les conclusions de l’étude  seulement sur l’Est, ne pas les généraliser  sur l’ensemble du Territoire national






8. En conclusion, les participants ont exprimé une entière satisfaction  au sujet du projet de rapport  et du travail abattu pendant l’atelier. Cependant, quelques experts  n’utilisant pas souvent le net, ont souhaité  obtenir le format physique et  ainsi  renvoyer leurs améliorations après. Quelques autres ont exprimé le vœu d’une lecture approfondie en vue d’apporter d’autres améliorations. 
A l’unanimité, il  a été  convenu que les améliorations supplémentaires devaient  parvenir au ST ITIE au plus tard  ce 10 septembre 2015. Ces dernières avec celles rassemblées ce jour devront être intégrées dans le cadrage à présenter au Comité Exécutif  du  30 septembre 2015.
Commencé à 9h 30 l’atelier a pris fin à 12 h 40.

                                                                                  Fait à Kinshasa, 8/09/2015
                                                                                  Rendu par Franck NZIRA du ST ITIE
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